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Pour que les élèves soient égaux dans leur droit à la réussite 
 

« Donner plus à ceux qui ont moins » Projet éducatif de la FCPE-
2011 

Pour la FCPE, la baisse programmée des fonds sociaux des 
établissements scolaires, dans la prochaine Loi de finances est 
inacceptable. Cette décision unilatérale et sans dialogue préalable 
est un camouflé à l’encontre des enfants et des jeunes en situation 
de grande précarité. Elle rappelle que les parents élus siègent 
dans les commissions dédiées et que pour chaque décision prise 
dans cette commission, c’est un élève qui peut mieux vivre sa 
scolarité. 

Les enfants et les jeunes en situation de pauvreté quittent le 
système éducatif bien plus tôt que l’ensemble des jeunes, ils sont 
aussi deux fois moins nombreux à intégrer le second cycle général 
et technologique… A l’école aussi la misère est un facteur 
largement discriminant alors même que notre école de la 
République doit garantir à tous l’égalité des droits, un même accès 
au savoir, à l’éducation, à l’émancipation. 

C’est pourquoi la FCPE rappelle, à l’occasion de cette journée, 
qu’elle lutte tous les jours aux côtés des familles pour que tous les 
élèves aient un accès gratuit à la santé, à la cantine, aux 
transports, aux fournitures, aux trousseaux professionnels.  

Pour que tous les élèves bénéficient des mêmes conditions de 
scolarité, il est indispensable qu’ils aient les mêmes moyens à leur 
disposition. 
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